
Le certificat de travail peut-il servir de preuve dans un litige
ultérieur ?

Réponse courte

Oui, le certificat de travail constitue un élément de preuve recevable devant les tribunaux luxembourgeois dans le

cadre d'un contentieux en droit du travail. Il a valeur de commencement de preuve par écrit concernant l'existence

de la relation de travail, sa durée et la nature des fonctions exercées, mais peut être contesté par tout moyen de

preuve contraire. Sa force probante est appréciée souverainement par le juge au regard de l'ensemble des

éléments produits aux débats.

Le certificat de travail, délivré conformément à l'article L.125-6 du Code du travail, ne constitue pas une preuve

absolue mais un document officiel dont le contenu strictement factuel (dates d'entrée/sortie, nature de l'emploi) fait

foi jusqu'à preuve du contraire. Il peut être utilisé tant par le salarié que par l'employeur pour établir certains faits dans

un litige.

Définition

Le certificat de travail est un document officiel obligatoire que l'employeur doit délivrer au salarié qui en fait la

demande à l'expiration du contrat de travail, conformément à l'article L.125-6 du Code du travail

luxembourgeois.

Selon l'ITM (Inspection du travail et des mines), le certificat de travail est destiné à servir de preuve de

l'existence et de la durée d'une relation de travail et doit exclusivement indiquer :

La date d'entrée en service du salarié

La date de sortie du salarié

La nature de l'emploi occupé ou, le cas échéant, des emplois successivement occupés

Les périodes pendant lesquelles ces emplois ont été occupés

Le certificat doit être strictement objectif et factuel, sans aucune mention tendancieuse ou défavorable au

salarié. Il constitue un document probatoire établi par l'employeur attestant formellement de l'identité des parties

et des conditions d'emploi.

Questions fréquentes

Dans quels types de litiges le certificat de travail peut-il être utilisé comme preuve ?

Le certificat peut servir à prouver l'existence de la relation de travail, calculer l'ancienneté du salarié pour déterminer ses droits (indemnité
de départ, préavis), démontrer la qualification professionnelle réelle, et établir que l'employeur a respecté ses obligations légales lors de
la fin du contrat.
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Le certificat de travail peut-il servir de preuve devant un tribunal au Luxembourg ?

Oui, le certificat de travail constitue un élément de preuve recevable devant les tribunaux luxembourgeois dans le cadre d'un contentieux
en droit du travail. Il a valeur de commencement de preuve par écrit concernant l'existence de la relation de travail, sa durée et la nature
des fonctions exercées, mais peut être contesté par tout moyen de preuve contraire.

Que faire si le certificat de travail contient des informations inexactes ou défavorables ?

Le salarié doit immédiatement demander un certificat rectifié à l'employeur. En cas de refus, il peut saisir l'ITM (Inspection du travail et
des mines) pour intervention ou le tribunal du travail pour ordonner la délivrance d'un certificat conforme. L'employeur qui délivre un
certificat avec des mentions défavorables s'expose à des sanctions.

Quelles conditions le certificat de travail doit-il respecter pour avoir une valeur probante ?

Le certificat doit être conforme à l'article L.125-6 du Code du travail avec un contenu strictement factuel (dates d'entrée/sortie, nature de
l'emploi, périodes), sans mentions tendancieuses ou défavorables. Il doit être authentique, émaner réellement de l'employeur et les
informations doivent être vérifiables et cohérentes.

Conditions d’exercice

La valeur probante du certificat de travail comme élément de preuve dans un litige est soumise à plusieurs

conditions légales et jurisprudentielles :

1. Régularité formelle du certificat :

Délivrance sur demande du salarié à l'expiration du contrat (ou 8 jours avant pour les CDD)

Contenu conforme à l'article L.125-6 (dates, nature de l'emploi, périodes)

Absence de mentions tendancieuses ou défavorables

Caractère strictement factuel et objectif

2. Conditions de recevabilité comme preuve :

Le certificat doit être authentique et non falsifié

Il doit émaner réellement de l'employeur

Les informations doivent être vérifiables et cohérentes

Le document doit être produit régulièrement aux débats

3. Limites de la force probante :

Le certificat fait foi des éléments factuels qu'il contient (dates, fonctions)

Il constitue un commencement de preuve pouvant être complété par d'autres éléments

Il peut être contesté par la partie adverse qui apporte la preuve contraire

Le juge apprécie souverainement sa valeur au regard de l'ensemble des preuves

4. Charge de la preuve :

Le salarié qui produit le certificat doit prouver son authenticité en cas de contestation

L'employeur qui conteste son contenu doit apporter la preuve contraire

Les présomptions établies par le certificat peuvent être renversées
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Modalités pratiques

Le certificat de travail peut être utilisé comme élément de preuve dans différentes situations contentieuses :

Utilisations probatoires courantes :

1. Preuve de l'existence de la relation de travail :

Établir qu'un contrat de travail a effectivement existé

Démontrer la qualité de salarié dans un litige

Justifier d'une expérience professionnelle

2. Preuve de la durée de la relation de travail :

Calculer l'ancienneté du salarié

Déterminer les droits liés à la durée (indemnité de départ, préavis)

Établir la période d'emploi pour les droits sociaux

3. Preuve de la nature des fonctions exercées :

Démontrer la qualification professionnelle réelle

Justifier du niveau de responsabilités

Établir la correspondance entre fonctions et rémunération

4. Indice sur les circonstances de la rupture :

L'absence de mentions négatives peut indiquer un départ sans grief formalisé

Le contenu neutre suggère une séparation sans conflit majeur

Les dates précises permettent de vérifier le respect des procédures

5. Preuve des obligations administratives :

Démontrer que l'employeur a respecté ses obligations légales

Établir la régularité administrative du départ

Justifier du respect des formalités de fin de contrat

Modalités d'utilisation en justice :

Production aux débats : Le certificat doit être versé au dossier comme pièce justificative

Contestation possible : La partie adverse peut le contester et apporter des preuves contraires

Appréciation judiciaire : Le juge examine le certificat au regard de l'ensemble des éléments

Complément probatoire : Le certificat est souvent utilisé avec d'autres preuves (contrat, fiches de paie,

témoignages)
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Pratiques et recommandations

Pour maximiser la valeur probante du certificat de travail et son utilité en cas de litige :

Pour l'employeur :

1. Rédaction rigoureuse :

Utiliser un modèle conforme à l'article L.125-6

Être précis et factuel dans les descriptions

Éviter toute formulation ambiguë ou subjective

Mentionner toutes les fonctions successivement occupées

2. Conservation et traçabilité :

Archiver une copie du certificat délivré

Conserver l'accusé de réception signé par le salarié

Dater et signer systématiquement

Numéroter les certificats délivrés

3. Respect des délais légaux :

Délivrer sur demande du salarié à la fin du contrat

Pour les CDD : délivrer au moins 8 jours avant la fin du contrat si demandé

Ne pas imposer de délai excessif au salarié pour demander le certificat

4. Cohérence documentaire :

Vérifier la cohérence avec le contrat de travail, avenants, fiches de paie

Archiver les documents connexes (contrat, correspondances, organigrammes)

Conserver les preuves des fonctions réellement exercées

Pour le salarié :
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1. Demande et conservation :

Demander systématiquement le certificat à la fin du contrat

Conserver l'original en lieu sûr

Faire des copies certifiées si nécessaire

Vérifier immédiatement l'exactitude du contenu

2. Vérification du contenu :

Contrôler les dates d'entrée et de sortie

Vérifier la description des fonctions exercées

S'assurer de l'exhaustivité (toutes les périodes et fonctions)

Détecter toute mention tendancieuse ou défavorable

3. En cas d'inexactitude :

Demander immédiatement un certificat rectifié

Conserver l'original erroné comme preuve

Documenter la demande de rectification par écrit

Si refus : saisir l'ITM ou le tribunal du travail (article L.125-6)

4. Utilisation stratégique en litige :

Produire systématiquement le certificat comme pièce

Le compléter par d'autres preuves (fiches de paie, contrat, témoignages)

Souligner les incohérences si l'employeur contredit le certificat

Invoquer la présomption établie par le document officiel

Recommandations RH et juridiques :

Former les responsables RH à la rédaction conforme des certificats

Créer des modèles types validés juridiquement

Mettre en place une procédure de double vérification

Archiver méthodiquement tous les certificats délivrés

Consulter un avocat en cas de litige potentiel sur le contenu

Cadre juridique

Sources légales luxembourgeoises :
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Article L.125-6 du Code du travail : Contenu obligatoire et modalités de délivrance du certificat de travail

(dates d'entrée/sortie, nature de l'emploi, périodes)

Article L.121-4 du Code du travail : Forme écrite du contrat de travail et obligations d'information

Article 1134 du Code civil : Force obligatoire des conventions et exécution de bonne foi

Articles 1315 et suivants du Code civil : Règles générales de la preuve en matière civile

Jurisprudence luxembourgeoise :

Valeur probatoire : Le certificat de travail constitue un commencement de preuve par écrit de l'existence et de

la durée de la relation de travail

Appréciation souveraine : Le juge apprécie librement la force probante du certificat au regard de l'ensemble

des éléments du dossier

Contestation possible : Le certificat peut être contredit par tout moyen de preuve (témoignages, documents,

expertises)

Mentions défavorables : Toute mention tendancieuse ou défavorable rend le certificat irrégulier et peut

engager la responsabilité de l'employeur

Droit à rectification : Le salarié peut exiger un nouveau certificat conforme si le premier contient des

mentions irrégulières (position ITM)

Position de l'ITM (Inspection du travail et des mines) :

Le certificat est destiné à servir de preuve de l'existence et de la durée de la relation de travail

Aucune mention tendancieuse ou défavorable ne doit y figurer

En cas de désaccord, le salarié peut demander à l'employeur d'établir un nouveau certificat se limitant aux

mentions légales

L'employeur est tenu d'établir un certificat conforme à la demande du salarié

Autorités de contrôle et recours :

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle du respect de l'article L.125-6

Tribunaux du travail : Compétents pour ordonner la délivrance ou la rectification d'un certificat

Procédure accélérée : Possibilité de référé pour obtenir rapidement un certificat conforme

AVERTISSEMENT IMPORTANT : Bien que constituant un élément de preuve important, le certificat de travail n'a pas de force

probante absolue. Il s'agit d'un commencement de preuve par écrit qui peut et doit être complété par d'autres éléments

probatoires (contrat de travail, fiches de paie, témoignages, correspondances, organigrammes).

Le tribunal du travail apprécie souverainement la valeur du certificat au regard de l'ensemble des preuves produites aux débats.

Une partie peut toujours apporter la preuve contraire pour contester le contenu du certificat.

Il est essentiel que le certificat soit rigoureusement conforme à l'article L.125-6 du Code du travail :
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Contenu strictement factuel (dates, fonctions, périodes)

Absence totale de mentions tendancieuses ou défavorables

Exactitude des informations mentionnées

Cohérence avec les autres documents (contrat, avenants, fiches de paie)

En cas de certificat erroné ou incomplet, le salarié doit immédiatement demander sa rectification à l'employeur. Si l'employeur

refuse, le salarié peut :

Saisir l'ITM pour intervention

Saisir le tribunal du travail pour ordonner la délivrance d'un certificat conforme

Utiliser le certificat erroné comme preuve de la mauvaise foi de l'employeur

L'employeur qui délivre un certificat comportant des mentions défavorables s'expose à des sanctions et peut voir sa responsabilité

civile engagée pour le préjudice causé au salarié.

Il est fortement recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant d'utiliser un certificat de

travail comme élément de preuve dans un litige, afin d'évaluer sa force probante et de déterminer les preuves complémentaires

nécessaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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